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Thème Remarques Réponse et commentaires 

Etat 

Remarques générales 

Avis général 

 

La commune prend acte. 

Remarque sur le projet communal 

Démographie 

 

La commune prend acte. 

Logements 

 

Le projet du PLU s’établit principalement 
sur la base du nombre de logements à 
construire ou à mobiliser dans les 12 ans. 
L’estimation de la population est difficile à 
calculer du fait des périodes de 
recensement de l’INSEE qui ne permettent 
pas d’avoir une vision exacte de la 
population chaque année. L’objectif de 
logements reste cohérent avec l’évolution 
démographique envisagée (cf. justification 
dans le Rapport de présentation). 

Logements vacants 

 

La commune prend acte et a d’ores et déjà 
engagé un certain nombre d’actions pour 
lutter contre la vacance des logements 
(Taxe d’Habitation sur les Logements 
Vacants, conventionnement avec 
l’Etablissement Public Foncier 
d’Occitanie…).  
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Potentiel en densification 

 

Le Rapport de Présentation a été complété 
et détaillé sur cette problématique de la 
densification. En particulier, les cartes 
détaillées de localisation des parcelles 
densifiables (dents creuses, divisions 
parcellaires) ont été ajoutées. Il faut 
également rappeler que le potentiel de 
densification a été réalisé en croisant un 
travail cartographique avec un travail sur le 
terrain permettant de prendre en 
considération les contraintes propres à 
chaque parcelle (topographie, réseaux, 
etc.).  

Densité dans les dents creuses 

 

La densité estimée dans les secteurs en 
densification est effectivement d’environ 14 
logements/ha (densité nette, soit 12 
logements/ha en densité brute) car elle 
correspond aux densités observées dans 
les secteurs situés autour de ces dents 
creuses. La densité affichée vise à 
respecter la forme urbaine existante.  

Division parcellaire 

 

Le Rapport de présentation a été complété 
afin de mieux faire apparaître la 
méthodologie de calcul et la spatialisation 
des espaces à densifier par division 
parcellaire (démarche BIMBY). 
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Capacités d’accueil 

 

Le nombre de logements collectifs prévus 
en zone AU0 a été corrigé dans le tableau. 
 
Concernant le chiffre avancé par la DDT 
de 385 logements correspondant aux 
besoins en extension, il prend en compte 
des hypothèses de calculs différentes de 
celles de la commune.  
 
L’estimation du nombre de nouveaux 
logements nécessaires (669 d’après la 
DDT) est basé sur une taille des ménages 
de 2.13 en 2030 (contre une hypothèse 
communale de 2.11) et une estimation de 
la population  de 6250 en 2030 (contre une 
hypothèse communale de 6600).  
 
Par ailleurs, le potentiel de densification 
qui conduit à une estimation des besoins 
par la DDT de 385 logements est estimé à 
227 logements en dents creuses et 57 en 
division parcellaire : cette estimation est 
basée sur un foncier identifié théorique 
(calcul SIG) qui ne prend pas en compte la 
capacité des réseaux, les contraintes 
topographiques, environnementales, etc. 
Ces contraintes ont été prises en compte 
dans l’estimatif fait par la commune, ce qui 
conduit à un potentiel en densification 
moindre. 

Aire d’accueil 

 

La commune prend acte. 

Consommation d’espace agricole 

 

Le Rapport de présentation a été vérifié, 
complété le cas échéant, sur ce point. 

Calcul de densité moyenne 

 

Le potentiel constructible en extension 
urbaine (zones U, AU et AU0) pour de 
l’habitat offert par le PLU est de 26.32 ha 
(voiries et espaces verts compris) soit 
19.74 à 21.06 ha hors voiries et espaces 
verts, pour un total de 601 logements, soit 
une densité moyenne de 28.54 à 
30.44 logements/ha. Ces chiffres sont en 
cohérence avec les orientations du PADD. 
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Activité économique 

 

Cf. remarques de la Communauté de 
communes et remarques ci-après. 

Extraction de granulats 

 

L’extension de la zone Nc n’a pas été 
retenue, le périmètre Nc retrouve le 
périmètre du PLU en vigueur. 

Traduction réglementaire 

Zone U1 

 

L’analyse de la densification a été vérifiée 
et corrigée sur le centre ancien. 

Zone U2 

 

L’analyse de la densification a été vérifiée 
et corrigée sur ce secteur. 

Zones U3 

 

L’analyse de la densification a été vérifiée 
et corrigée sur ces secteurs. 

Secteur de Mailhol 

 

La commune prend acte. 
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Secteurs U3a 

 

La commune prend acte. 

Zones UX1 UX2 

 

Il reste très peu de disponibilités sur les 
secteurs UX1 et UX2 car il s’agit le plus 
souvent de zones utilisées par les activités 
en place, mais non bâties (zones de 
dépôts, stationnements, etc.). 

OAP voirie 

 

Les deux OAP « voirie » ont été 
supprimées. L’OAP « voirie » de l’avenue 
Pasteur a été remplacée par un 
emplacement réservé. L’OAP « chemin du 
Maillol de Saint-Jean » a été traduite au 
sein de l’OAP sectorielle « Maillol de Saint-
Jean ». 

Zone AU Labrioulette 

 

Le secteur AU en linéaire le long de la 
l’avenue de Labrioulette à la sortie du 
bourg est de superficie limitée (2 ha 
environ) et vient en continuité du 
lotissement de Labrioulette. Le SCOT (cf. 
avis infra) a jugé que ce secteur n’est pas 
incompatible avec les dispositions du 
SCoT. Il répond à des besoins en 
logements existants et de façon à ne pas 
concentrer les nouvelles constructions sur 
un secteur unique. 

Zones U3a 

 

La commune prend acte. 
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Secteur Ne 

 

Le périmètre a été révisé pour 
correspondre strictement aux besoins. 

 

Les « locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés » 
sont définis par l’article R151-28 du code 
de l’urbanisme (décret du 28 décembre 
2015) et détaillés dans l’arrêté du 10 
novembre 2016 : « La sous-destination « 
locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés » 
recouvre les constructions des 
équipements collectifs de nature technique 
ou industrielle. Cette sous-destination 
comprend notamment les constructions 
techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics, les constructions 
techniques conçues spécialement pour le 
fonctionnement de réseaux ou de services 
urbains, les constructions industrielles 
concourant à la production d'énergie. ». 
Leur autorisation paraît nécessaire pour 
des équipements techniques comme les 
stations d’épuration. 

Secteur Nc 

 

La commune prend acte. 

Secteur Nt 

 

Le périmètre de la zone a été révisé entre 
l’arrêt et l’approbation du PLU. Le 
règlement a été complété pour préciser les 
conditions de hauteur. L’implantation est 
déjà définie (recul par rapport aux voies 
publiques et limites séparatives), ainsi que 
la densité (emprise au sol, coefficient de 
pleine terre). 
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Secteur Nh 

 

La zone Nh a été supprimée. 

Recul des cours d’eau, ripisylve, Natura 2000 

 

Cette disposition du SCOT (recul de 20 
mètres par rapport à l’axe des cours d’eau) 
est traduite dans le règlement du PLU par 
une règle de recul en A et N porté à 10 
mètres depuis le haut de talus des berges. 
De plus, un zonage Nce a été défini sur 
une bande de 20 mètres autour des cours 
d’eau identifiés par le SCOT. 

 

La ripisylve existante identifiée est celle de 
la Garonne : elle est effectivement classée 
sur un important linéaire en éléments de 
paysage dans le zonage du PLU. 

 

Le classement en Nce s’est appuyé sur 
l’occupation des sols observée en 2018. La 
zone Nce inclus la zone Natura 2000, mais 
protège également certains secteurs hors 
réseau Natura 2000. 

Haies 

 

La commune prend acte. 

Espaces boisés classés 

 

Le règlement a été corrigé.  

Assainissement 

 

La commune prend acte. 

Eaux pluviales 

 

Le coefficient de pleine terre a été introduit 
en zones U2, U3 et AU1/AU2. 

Surfaces drainantes 

 

Le règlement comporte ces dispositions. 
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Cheminements doux 

 

Les actions en termes de cheminements 
doux sont aujourd’hui déjà largement 
traduites par les actions de la ville en la 
matière.  

Observations relatives aux pièces constitutives du dossier 

Rapport de présentation 

 

Les études urbaines du lycée sont en 
cours et ne peuvent encore être insérées 
dans le Rapport de présentation. 

 

Le résumé non technique correspond à 
celui demandé par l’article R151-3-7° du 
code de l’urbanisme dans le cadre de 
l’évaluation environnementale du PLU. Il 
comprend de ce fait la synthèse du 
diagnostic. 

 

Les capacités de stationnement sont 
présentées au chapitre 3.11.2.4 du 
Rapport de Présentation. 
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La commune prend acte. 

PADD 

 

La commune prend acte. 

OAP 

 

La commune prend acte. 

 

 

La commune prend acte. 

Règlement écrit 

 

La commune prend acte. 
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La commune prend acte. 

 

L’interdiction des communes d’une 
superficie supérieure à 500 m

2 
a été 

ajoutée an AUX. Le seuil minimal 
d’autorisation des superficies 
commerciales dans les zones UX2 a été 
augmenté à 1000 m

2
 au lieu de 500 m

2
 

pour prendre en compte certains 
commerces existants ; le règlement 
précise en outre que ces commerces 
doivent être strictement liés aux besoins 
des activités artisanales ou de services 
existantes. 
  

 

Cf. réponse supra. 

 

Le règlement a été modifié. 

 

Les règles d’extension en N paraissent 
suffisamment restrictives au regard des 
enjeux identifiés (30% en extension et 50 
m

2
 d’annexes). 
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Cf. réponses supra. 

Carte de zonage 

 

La commune prend acte. 

Annexes 

 

La commune prend acte. 

Réserves 

Quartiers U3a 

 

Le zonage identifie 6 zones U3a dans 
lesquelles il reste des capacités de 
constructions nouvelles à l’intérieur des 
quartiers, il ne s’agit donc pas de 
consommation d’espace agricole mais de 
dents creuses au sein de quartiers déjà 
constitués. La constructibilité de ces 
secteurs reste limitée (4 à 5 constructions 
sur la totalité des 6 quartiers). Les autres 
quartiers ne présentant pas de dent creuse 
ont été reclassés en zone agricole A. 

Secteur AU Labrioulette 

 

L’extension de ce quartier vise à relier le 
centre-bourg au lotissement de 
Labrioulette qui est aujourd’hui 
déconnecté. Ce classement avait reçu un 
avis favorable du SCOT lors de la phase 
d’étude (email du 19 juin 2017). Ce 
classement n’a pas été remise en cause 
par l’avis du SCOT, « compte tenu de la 
proximité avec la zone bâtie (moins de 200 
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mètres) et de la présence des réseaux et 
de la proximité de la station d’épuration ». 

Zone d’activités de Maillol 

 

Les parcelles A221 à A225 ont été 
classées en AU2 avec phasage et OAP. 
Les parcelles B282 et B283 sont 
également desservies par les réseaux 
donc elles peuvent être classées en zone 
U d’après l’article R151-18 du code de 
l’urbanisme. Les élus n’ont pas souhaité 
imposé d’orientation d’aménagement sur 
ce dernier secteur du fait de la contrainte 
de l’accès depuis l’avenue du Toulouse qui 
devra être étudié en concertation avec le 
Conseil Départemental lorsqu’un projet 
sera abouti. 

Potentiel de densification et consommation d’espace 

 

L’estimation des dents creuses et du 
potentiel en logements s’est effectuée non 
pas de façon mathématique mais au cas 
par cas (y compris avec une analyse sur le 
terrain) afin de prendre en compte la réalité 
du terrain : accès, topographie, contraintes 
d’accès, proximité de bâtis, etc. Les cartes 
détaillées  de la densification ont été 
ajoutées au Rapport de présentation. 

Le potentiel constructible en extension 
urbaine (zones U, AU et AU0) pour de 
l’habitat offert par le PLU est de 26.32 ha 
(voiries et espaces verts compris) soit 
19.74 à 21.06 ha hors voiries et espaces 
verts, pour un total de 601 logements, soit 
une densité moyenne de 28.54 à 
30.44 logements/ha. Ces chiffres sont en 
cohérence avec les orientations du PADD. 
 

Zone AUX Masquère 

 

Les zones d’activités actuelles ont 
aujourd’hui un taux d’occupation de 80 à 
90%. L’ouverture à l’urbanisation de la 
zone AUX répond donc aux besoins de la 
commune et du SCOT qui identifie 
Cazères comme pôle économique. 
L’actuelle zone de Maillol a été zonée 
selon l’existant car il n’y a pas de demande 
de nouvelles activités sur ce secteur, mais 
davantage le long de l’autoroute pour 
profiter de l’effet vitrine. 

ZACO 

 

La ZACO du SCoT est identifiée dans le 
PLU (les commerces y sont présents et 
autorisés) ; elle  est aujourd’hui totalement 
occupée. La zone UX1 correspond à la 
zone d’activités de Masquère pour laquelle 
la commune ne souhaite pas 
d’implantations de grandes surfaces 
commerciales qui viendraient concurrencer 
les commerces du centre-bourg et 
notamment la ZACO identifiée, ce qui est 
parfaitement compatible avec le PADD. 
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Vacance 

 

La commune a lancé un projet de 
réaménagement du centre-bourg qui prend 
en compte cette problématique. 

Prise en compte de l’environnement 

 

Le secteur Nh a été supprimé. Les 
secteurs Ne et Nt ont été réduits. Le 
secteur Nc a été réduit à celui du PLU en 
vigueur. 
Le périmètre Nce n’est pas calé sur le site 
Natura 2000 mais sur l’état actuel de la 
Garonne et des boisements identifiés qui 
ont été analysés comme remarquables et 
justifiant ce zonage de protection stricte 
Nce. 
La zone Nce a été étendue aux cours 
d’eau identifiés par le SCOT et à une zone 
tampon de 20 mètres autour de ces 
derniers. 

SCoT 

Modèle de développement 

 

La commune prend acte. 

Croissance de population et consommation d’espace 

 

La commune prend acte. 

Zones agricoles 

 

La commune prend acte. 

Zones d’activités 

 

La commune prend acte. 

TVB 

 

La commune prend acte. 

Coupures d’urbanisation 

 

La commune prend acte. 
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Secteur Labrioulette 

 

La commune fait remarquer que ce zonage 
avait reçu un avis positif du Président du 
SCOT en juillet 2017. 

Qualité du paysage 

 

La commune prend acte. 

Gestion des ressources 

 

La commune prend acte. 

Energies renouvelables 

 

La commune prend acte. 

Evasion commerciale 

 

La commune prend acte. 

Zones U3a 

 

Le zonage identifie 6 zones U3a dans 
lesquelles il reste des capacités de 
constructions nouvelles à l’intérieur des 
quartiers, il ne s’agit donc pas de 
consommation d’espace agricole mais de 
dents creuses au sein de quartiers déjà 
constitués. La constructibilité de ces 
secteurs reste limitée (4 à 5 constructions 
sur la totalité des 6 quartiers). Les autres 
quartiers ne présentant pas de dent creuse 
ont été reclassés en zone agricole A. 

Phasage des zones AU 

 

Les zones AU ont été modifiées en zones 
AU1 et AU2 avec un phasage d’ouverture 
à l’urbanisation (cf. règlement). 
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CDPENAF 

Densité et zone d’activités 

 

L’estimation des dents creuses et du 
potentiel en logements s’est effectuée non 
pas de façon mathématique mais au cas 
par cas (y compris avec une analyse sur le 
terrain) afin de prendre en compte la réalité 
du terrain : accès, topographie, contraintes 
d’accès, proximité de bâtis, etc. Les cartes 
détaillées  de la densification ont été 
ajoutées au Rapport de présentation. 

Le potentiel constructible en extension 
urbaine (zones U, AU et AU0) pour de 
l’habitat offert par le PLU est de 26.32 ha 
(voiries et espaces verts compris) soit 
19.74 à 21.06 ha hors voiries et espaces 
verts, pour un total de 601 logements, soit 
une densité moyenne de 28.54 à 
30.44 logements/ha. Ces chiffres sont en 
cohérence avec les orientations du PADD. 
 

Secteur Nh 

 

Le secteur Nh a été supprimé. 

Secteur Nc 

 

L’extension de la gravière a été supprimée 
(zone Nc du PLU approuvé identique au 
PLU précédent). 

Secteur Nt 

 

Le secteur Nt a été réduit. 

Secteur Ne 

 

Le secteur Ne a été réduit. 

Extension et annexes en zones A et N 

 

Le règlement autorise une extension des 
habitations limitée à 30% de la surface de 
plancher existante, dans la limite de 50 m2 
de surface de plancher supplémentaire. La 
majorité des habitations existantes en A ou 
N présentent une surface de plancher 
d’environ 150 m2, ce qui limite par défaut 
la surface totale à moins de 200m2.  

CD31 
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OAP Labrioulette Nord et Sud 

 

La commune prend acte. 

OAP Labrioulette Est 

 

La commune prend acte. 

OAP Mailhol 

 

La commune prend acte. 

OAP Masquère 

 

La commune prend acte. 

OAP Pasteur 

 

La commune prend acte. 

Chambre d’agriculture 

Diagnostic agricole 

 

La commune prend acte. 

Consommation d’espace 

 

Le Rapport de Présentation a été modifié 
pour faire apparaître la période 2008-2017 
(10 ans précédant l’arrêt). 

Dents creuses 

 

L’estimation du potentiel de logements 
dans les dents creuses est présentée à 
plusieurs reprises dans le Rapport de 
Présentation (chapitres 12.3, 12.5), il est 
estimé à 125 logements environ. 
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Vacance 

 

Le potentiel de remise sur le marché de 
logements vacants est estimé à 40 
logements (chapitres 12.3, 12.5 du 
Rapport de présentation). 

Démographie 

 

La commune prend acte. 

Logements 

 

La commune prend acte. 

Consommation d’espace 

 

Le Rapport de présentation a été 
complété. 

Le PLU projette une consommation 
d’espace de 26.32 ha, voiries et espaces 
verts compris, soit environ 19.74 à 21.06 
ha hors voiries et espaces verts (il est 
compté un ratio  d’environ 20% à 25% de 
voiries et d’espaces verts pour les 
nouvelles opérations) ; soit une moyenne 
de 28.5 à 30 logements/ha. Le PLU 
projette à 12 ans une consommation de 
3,5 ha pour des équipements sportifs 
(hors lycée). Le PLU prévoit par ailleurs 
200 logements sans consommation 
d’espace (dents creuses inférieures à 1 
ha, division parcellaire, mobilisation des 
logements vacants). 
 

OAP 

 

La commune prend acte. 

Zones U3a 

 

La commune prend acte. 
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Zone AU Labrioulette 

 

La commune prend acte. 

Zone AU0 

 

Une étude urbaine est en cours de 
réflexion sur ce secteur. 

Zone AUX 

 

 

Les disponibilités des zones d’activités 
existantes sont très faibles. 

Zone Nc 

 

La zone Nc a été réduite pour supprimer 
l’extension de 6 ha d’abord envisagée. 
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Thème Remarques Réponse et commentaires 

 

 

Les périmètres Nt et Ne ont été réduits. La 
zone Nh a été supprimée. 

 

 

La commune prend acte. 

 

 

La commune prend acte. 
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Thème Remarques Réponse et commentaires 

 
 
 
 

Communauté de communes Cœur de Garonne 

Zones d’activités 

 

 

La commune prend acte. 
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DGAC 

 

 

Le dossier a été complété au regard de 
ces données. 

RTE 

 

 

La commune prend acte. 

 

 

La commune prend acte. 
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Thème Remarques Réponse et commentaires 

 

 

La commune prend acte. 

TEREGA 

 

 

La commune prend acte. 
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SDIS HG 

 

 

 

La commune prend acte. 

SNCF 

 

 

 

MRAE 

Solutions de substitution 

 

La commune prend acte. 
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Thème Remarques Réponse et commentaires 

Résumé non technique 

 

La commune prend acte. 

   

Indicateurs de suivi 

 

La commune prend acte. 

Besoins en logements 

 

Le projet du PLU s’établit principalement 
sur la base du nombre de logements à 
construire ou à mobiliser dans les 12 ans. 
L’estimation de la population est difficile à 
calculer du fait des périodes de 
recensement de l’INSEE qui ne permettent 
pas d’avoir une vision exacte de la 
population chaque année. Les hypothèses 
retenues sont explicitées dans les 
chapitres 12.1 et suivants. 

Phasage 

 

La commune prend acte. 

Densification 

 

L’estimation des dents creuses et du 
potentiel en logements s’est effectuée non 
pas de façon mathématique mais au cas 
par cas (y compris avec une analyse sur le 
terrain) afin de prendre en compte la réalité 
du terrain : accès, topographie, contraintes 
d’accès, proximité de bâtis, etc. Les cartes 
détaillées  de la densification ont été 
ajoutées au Rapport de présentation. 
Le potentiel constructible en extension 
urbaine (zones U, AU et AU0) pour de 
l’habitat offert par le PLU est de 26.32 ha 
(voiries et espaces verts compris) soit 
19.74 à 21.06 ha hors voiries et espaces 
verts, pour un total de 601 logements, soit 
une densité moyenne de 28.54 à 
30.44 logements/ha. Ces chiffres sont en 
cohérence avec les orientations du PADD. 

Activités et commerces 

 

Le dossier a été modifié sur ces points. 
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STEP, carrières, déchetterie 

 

Le secteur Ne (STEP) a été réduit. Le 
secteur Nc a été réduit et est identique au 
PLU en vigueur. 

Capacités de la STEP 

 

Le zonage d’assainissement est en cours 
d’élaboration. 

Biodiversité 

 

Les éléments de biodiversité remarquables 
ont été zonés en Nce. Concernant les 
zones humides potentielles, elles ne 
concernent pas de secteurs ouverts à 
l’urbanisation. 

Energies renouvelables 

 

La commune prend acte. 

   

 


